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Les nouvelles règles du PTZ +
A compter de janvier 2012, le

« PTZ + » ne concerne plus
l’ensemble desménages souhai-
tant acquérir leur résidenceprin-
cipale.

Il est désormais accordé sous
conditions de ressources et qua-
siment exclusivement disponi-
ble pour les logements neufs :
seuls les logementsHLMachetés
par leur locataire restent inclus
dans le dispositif.

Assimilable à une avance de
fonds remboursable, le PTZ + est
accordé sans intérêts. Vous
devrez cependant régler les pri-
mesd’assurance-emprunteur. Le
prêt à taux zéro ne vous permet
pasde financer la totalitédevotre

achat, car il ne peut être le prêt
unique ni même principal. Il
vient toujours en complément
d’autres prêts, qui peuvent
d’ailleurs se cumuler : prêt ban-
caire, prêt conventionné, prêt
d’accession sociale, prêt d’épar-
gne logement.

Le PTZ + est accordé en fonc-

tion d’un plafond de ressources
différent selon la zone géogra-
phique de votre achat. Le revenu
fiscal de référence (RFR) des per-
sonnes destinées à occuper le
logement financé ne doit pas
dépasser, suivant les zones géo-
graphiques, un montant variant
entre 26 500 euros à
43 500 euros pour une part de
coefficient familial.
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Le montant accordé ne peut
être supérieur à un certain pour-
centage duprix d’acquisition qui
varie entre 14 et 38 % et avec un
plafond maximum par opéra-
tion : le montant du PTZ + va
dépendre à la fois de la compo-
sition de votre famille et de la
situation géographique du loge-
ment, duniveaudeperformance
énergétique du logement, du
nombre de personnes compo-
sant le foyer. Pour le financement
d’un logement neuf répondant
aux normes BBC, la quotité
(pourcentagedumontant retenu
de l’opération) varie de 24 % en
zone C à 38 % en zone A (au lieu
de respectivement25%et40%en
2011). Pour les logements à la
performance énergétique stan-
dard, cette quotité varie de 14 %
en zone C à 26 % en zone A (con-

tre 15 % à 27 % en 2011).
Pour les logements anciens où

seules les opérations de revente
d’un logement social à son occu-
pant seront éligibles au Prêt à
taux zéro en 2012, la quotité de
financement sera de 10 %.

Enfin, dernière condition pour
en bénéficier, vous ne devez pas
avoir été propriétaire d’une rési-
dence principale au cours des
deux dernières années, sauf cer-
taines exceptions (titulaire d’une
carte d’invalidité, bénéficiaire de
l’allocation adulte handicapé
AAHouAES, victimed’une catas-

trophe rendant inhabitable votre
ancien logement).

Une fois le prêt acquis, vous
allez le rembourser parmensua-
lités constantes, en fonction de
vos revenus, de la localisation du
logement, suruneduréede8à25
ans.

En règle générale, la durée de
remboursement sera d’autant
plus courte que vos revenus sont
élevés. Les personnes disposant
des revenus les plus modestes
peuvent bénéficier d’un différé
de remboursement total ou par-
tiel.

LLee PPTTZZ ++ nnee ccoonncceerrnnee qquuaassiimmeenntt pplluuss qquuee ll’’aacchhaatt
ddee ssaa rrééssiiddeennccee pprriinncciippaallee.. EEtt ssoouuss ccoonnddiittiioonnss ddee rreessssoouurrcceess..•••

Il peut aller jusqu’à
38 % du prix d’achat
du logement

•••
Pour en savoir plus :
www.lafinancepourtous.com
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QQuu’’eesstt--ccee qquuee llee ddéémmeemmbbrreemmeenntt ddee pprroopprriiééttéé ??
Le démembrement de propriété est un acte juridique qui consiste

àdiviser lapleinepropriété ennue-propriété etusufruit. C’est unméca-
nisme souvent utilisé en famille lors d’une donation oud’une succes-
sion. Sonprincipal avantage est de réduire les coûts fiscaux.D’un côté,
l’usus (droit d’utiliser le bien) et le fructus (droit d’en percevoir les
fruits, c’est-à-dire les revenus) pour l’usufruitier, de l’autre côté l’abu-
sus (droit de disposer du bien, c’est-à-dire de le vendre ou de le
céder gratuitement) pour le nu-propriétaire. Au décès de l’usufrui-
tier, la pleine propriété se « reconstitue » d’elle-même, le nu-pro-
priétaire devenant alors le seul propriétaire du bien sans avoir aucun
frais à payer. Le démembrement de propriété intervient la plupart du
temps en famille. En cas de succession, le conjoint survivant garde
souvent l’usufruit du patrimoine tandis que les enfants héritent de
la nue-propriété. Il est également possible de donner de son vivant
la nue-propriété d’un bien immobilier à ses enfants par exemple, et
d’en conserver l’usufruit. Cette solutionpermetde continuer à enpro-
fiter c’est à dire d’y vivre ou de le donner en location pour en tirer un
revenu, tout enpréparant « endouceur » la transmissionde sonpatri-
moine, en profitant des abattements fiscaux en vigueur. Il est pos-
sible de donner, par parent et par enfant, la sommede 159 325 euros
tous les dix ans (ce délai était de 6 ans jusqu’au 29 juillet dernier),
sans avoir à acquitter de droits de donation. Au-delà de cemontant,
les droits de donation sont réduits car ils ne sont pas calculés sur la
valeur totale du bienmais sur la seule nue-propriété. Les valeurs res-
pectives de la nue-propriété et de l’usufruit d’un bien sont fonction
de l’âge du donateur au jour de la donation ; la valeur de la nue-pro-
priété augmentant en même temps que l’âge du donateur.

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Esr 0,97 +46,97 +61,67

Societe Generale 21,005 +28,55 +22,09

Dane Elec Memory 0,44 +25,71 +33,33

Technicolor 1,56 +25,60 +34,25

Fipp 0,21 +23,53 +10,53

Plus fortes baisses
Afone 9 -12,37 -18,11

Media 6 4,65 -10,40 -11,76

Augros Cosmetics 3,19 -8,33 +3,57

Delfingen 5,77 -8,27 -15,40

Index Multimedia 0,75 -7,41 -7,41

Piscines Desjoyaux
(+ 1,50% à 6,090 €)
Pour le 1er trimestre de son exercice 2011/12 le chiffre d'affaires de

PISCINES DESJOYAUX s’élève à 14,7 millions d'euros (-6,30%). La

Direction indique que cette baisse est imputable au recul des ventes

à l'export en raison d'un décalage des commandes dans le temps.

Le chiffre d'affaires progresse, en revanche, de 2,5% en France. Elle

précise enfin que l'activité du 1er trimestre est peu représentative et

se montre relativement confiante sur ses perspectives.
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Stentys
(- 0,06% à 16,740 €)
STENTYS a annoncé pour le 4ème trimestre 2011 un chiffre

d'affaires de 463.000 euros à comparer avec 145.900 euros pour la

même période l'année précédente. Cette performance a été réalisée

grâce à la commercialisation de son stent auto-apposant pour le

traitement de l’infarctus du myocarde dans 6 nouveaux pays en

2011 qui représentent 47% des ventes au 4ème trimestre. Son stent

est en phase de pré-commercialisation dans 8 pays d'Europe
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Remy Cointreau
(+ 1,40% à 66,000 €)
REMY COINTREAU a réalisé pour les 9 premiers mois de son

exercice 2011/12 un chiffre d'affaires de 821 millions d'euros

(+18,2%). La Direction indique que le 4ème trimestre devrait

s'inscrire en recul mais précise que son chiffre d'affaires devrait être

en forte progression sur l’ensemble de l’exercice. Elle confirme son

objectif d’une augmentation sensible de ses résultats annuels avec

une croissance à deux chiffres du résultat opérationnel courant.
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Bonduelle
(+ 0,33% à 64,220 €)
BONDUELLE a conclu ses négociations pour l’acquisition des actifs

agro&#8208;industriels et commerciaux du groupe français

coopératif Cecab en Russie et dans les pays de la Confédération des

Etats Indépendants. Cette opération qui devrait être effective au

cours de ce trimestre, pour le début de la saison de semis afin

d’assurer la campagne de récolte 2012, reste soumise à l’accord des

autorités russes de la concurrence.
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Riber
(+ 0,33% à 3,010 €)
RIBER a enregistré une hausse de 40% de son chiffre d'affaires en

2011 à 29 millions d'euros grâce à la hausse des ventes de sources

d’évaporation liées à la livraison d’importantes commandes

d’investissement destinées à la mise en place de chaînes de

fabrication d’écrans OLED en Asie. Le carnet de commande

s'élevait au 31 décembre dernier à 19,4 millions (+12%).
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